
 
 

 
 

 
 

 
L’Institut de recherche en droit international et européen de la 

Sorbonne (IREDIES, École de droit de la Sorbonne)  
organise 

 
une Journée d’Etudes  

 
sur 
 
 

LA DIFFAMATION SAISIE  
PAR LES JUGES EN EUROPE 

 
 
 

Vendredi 19 Octobre 2018  
(9h30 à 17h30) 

 
Amphithéâtre Sainte Barbe  
4 rue Valette 75005 Paris 

 
 
 
 

Inscription gratuite (dans la limite des places disponibles) :  
https://www.pantheonsorbonne.fr/unites-de-recherche/iredies/inscription-la-diffamation-saisie-par-

les-juges-en-europe/  
(se munir d’une pièce d’identité – contrôle des sacs à l’entrée de l’Université) 

 
 
 
 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTION : 
Institut de recherche en droit international et européen de la Sorbonne (IREDIES) 

Bureau 302A – Aile Cujas 
12, place du Panthéon – 75 231 PARIS Cedex 5 

Tél. + 33 (0)1.44.07.78.37/78.06/77.66 
Courriel :iredies@univ-paris1.fr  Site : http://iredies.univ-paris1.fr 

 

https://www.pantheonsorbonne.fr/unites-de-recherche/iredies/inscription-la-diffamation-saisie-par-les-juges-en-europe/
https://www.pantheonsorbonne.fr/unites-de-recherche/iredies/inscription-la-diffamation-saisie-par-les-juges-en-europe/
http://iredies.univ-paris1.fr/


 
 

LA DIFFAMATION SAISIE PAR LES JUGES EN EUROPE 
 

Sous la présidence de Georges LETSAS, 
Professeur de philosophie du droit, University College London (UCL) 

 
9h30-10h Communication introductive 

Guy HAARSCHER, Professeur à l’Université Libre de Bruxelles 
 
 
10h-12h I.  LA DIFFAMATION SAISIE PAR LES COURS EUROPEENNES 
 
 
10h-11h  La diffamation dans la jurisprudence conventionnelle 

Tarlach MCGONAGLE,  
Senior lecturer à l’Université Amsterdam 
Gwénaële CALVES, 
Professeur à l’Université Cergy-Pontoise 

 
11h-11h30 La diffamation dans la jurisprudence de la Cour de justice 

Jean-Sylvestre BERGE, 
Professeur à l’Université Nice Sophia Antipolis 

 
11h30-12h Discussion 
12h-14h  Déjeuner 
 
 
 
14h-17h  II.  LA DIFFAMATION SAISIE PAR LES COURS CONSTITUTIONNELLES 
 

Sous la présidence d’Edouard DUBOUT, 
Professeur en Droit public à l’Université Paris II Panthéon-Assas 

 
14h-14h30 La diffamation saisie par les juges français  

Emmanuel DREYER,  
Professeur à l’Ecole de droit de la Sorbonne 

 
14h30-15h La diffamation saisie par les juges allemands 

Anne-Marie THEVENOT-WERNER,  
Maître de conférences à l’Université Paris II Panthéon-Assas 

 
15h-15h30  Discussion 
 
15h30-16h  La diffamation saisie par les juges britanniques 

Brice DICKSON,  
Professeur à l’Université de Belfast 

 
16h-16h30 La diffamation saisie par les juges hongrois 

Zoltán J. TOTH,  
Professeur à l’Université Protestante Gáspár Károli 

 
16h30-17h  Discussion  
17h-17h30 Conclusions générales  

Laurence BURGORGUE-LARSEN  
Professeur à l’Université Paris I Panthéon Sorbonne 

 


